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Les mesures d’allégement de cotisations sociales patronales sur bas salaires représentent une orientation ma-
jeure des politiques d’emploi françaises de la dernière décennie. Elles semblent atteindre leur objectif puis-
qu’un coup d’arrêt semble avoir été mis à la baisse de l’emploi non qualifié. Après une discussion rigoureuse
des raisonnements économiques et économétriques qui inspirent ces mesures, l’auteure examine deux questions
de fond, à l’aune desquelles on peut interroger l’effıcacité de ces mesures. Est-on certain que les emplois non
qualifiés sont occupés par les personnes les moins qualifiées ? N’assiste-t-on pas à un renforcement d’une ten-
dance au déclassement de la main-d’œuvre agissant sur l’ensemble de la structure des emplois ? Par ailleurs,
l’extension progressive de la « fenêtre d’exonération » au-delà des plus bas salaires à laquelle procéde notam-
ment la loi Aubry II ne porte-t-elle pas atteinte au principe de proportionnalité des cotisations sociales patro-
nales et, partant, ne remet-elle pas en cause le lien traditionnel entre emploi et protection sociale ?

Les mesures d’allégement de cotisations sociales
patronales sur bas salaires − hors baisses ciblées dans
le cadre d’emplois aidés − représentent une orienta-
tion majeure des politiques d’emploi françaises de la
décennie quatre-vingt-dix. Elles ont pour objectif la
baisse du coût moyen du travail non qualifié et font
partie des politiques publiques visant à « enrichir la
croissance en emplois ». Si ces mesures ne font pas
figure d’exception en Europe car elles concernent
aussi la Belgique (depuis 1993) et les Pays-Bas (de-
puis 1996), c’est cependant la France qui en fait la
plus large utilisation. En 1999, un quart des salariés
français, un cinquième des salariés belges et un
sixième des salariés néerlandais sont en effet cou-
verts par des programmes de ce type, le système
français étant le plus onéreux (OCDE, 2000). A cette
date, les mesures mises en œuvre en France et aux
Pays-Bas réduisent de 12 à 13 % le coût du travail au
niveau du salaire minimum (OCDE, 2000). Mais la
récente loi Aubry II du 19 janvier 2000 élargit consi-
dérablement le dispositif français en faveur des entre-
prises adoptant la nouvelle durée légale du travail à
35 heures hebdomadaires.

Les effets de ces mesures d’allégement « bas salai-
res » sont cependant déjà loin d’ être négligeables. Le
coût du travail des salariés à temps complet sur la pé-
riode 1993-2000 a en effet évolué comme suit (Gu-

bian et Ponthieux, 2000) :

− il a augmenté de 2,8 % pour les qualifiés,

− il a baissé de 1,6 % pour les non qualifiés (et
même de 2,8 % pour les salariés au niveau SMIC).

Parallèlement, la chute de l’ emploi non qualifié,
dont la part dans l’ emploi total ne cessait de baisser
depuis les années quatre-vingt, semble enrayée à par-
tir du milieu de la décennie quatre-vingt-dix (Insee,
1999). Le taux de croissance de l’emploi non qualifié
devient alors nettement supérieur à celui de l’ emploi
qualifié : 2,6 % par an en moyenne contre 1,7 % pour
l’ emploi qualifié sur la période 1994-2000 (Gubian

et Ponthieux, 2000). L’objectif « d’enrichissement
de la croissance en emplois » paraı̂t bien atteint et se
traduit mécaniquement par un très net ralentissement
de la productivité horaire apparente des emplois non
qualifiés dont le taux de croissance passe de 4,1 %
entre 1984 et 1990 à 4,4 % entre 1990 et 1994, mais
n’est plus que de 0,3 % sur la période récente 1994-
2000 (Gubian et Ponthieux, 2000). Le développe-
ment du temps partiel a aussi contribué à cet enri-
chissement(1) ; 40 % des travailleurs à temps partiel
sont d’ailleurs, en 1998, non qualifiés (Audric,
2001).

Les logiques économiques qui sous-tendent la
mise en œuvre de ces mesures sont a priori connues.
Les allégements de cotisations sociales sur bas salai-
res ont pour objectif la lutte contre le chômage clas-
sique. La baisse du coût moyen du travail non quali-
fié doit agir sur le niveau d’emploi via des effets de
substitution et de revenu. Ces politiques d’allégement
de cotisations sociales patronales ont d’ailleurs fait
l’objet de multiples évaluations ex ante portant à la
fois sur le nombre d’emplois créés et sur le coût
de ces allégements pour les finances publiques. Ces
études recourent à des modèles macroéconomiques

1. En 2000, 17,5 % des salariés travaillent à temps partiel (Atkinson

et alii, 2001).
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d’ inspiration keynésienne (dont les paramètres sont
estimés), à l’ économétrie de panels ou à des maquet-
tes d’ équilibre général (aux paramètres calibrés) qui
n’accordent pas la même importance aux effets de re-
venu et de substitution à l’œuvre, et dont les résultats
peuvent diverger.

En France, ce sont les travaux préparatoires au
XIème Plan (Rapport du Groupe Emploi présidé par
Bernard Brunhes, 1993) qui, au début de la décen-
nie quatre-vingt-dix, ont souligné la nécessité
d’abaisser le coût du travail non qualifié afin de ré-
duire le taux de chômage de cette population, taux de
chômage largement plus élevé que la moyenne. Dès
1993, cette politique a été mise en œuvre à travers la
budgétisation des cotisations sociales d’allocations
familiales concernant les salaires proches du SMIC.
Ce dispositif a ensuite fait l’objet de remaniements.
Les mesures de 1993 (« budgétisation ») ou de 1996
(« ristourne Juppé ») correspondent à des allége-
ments inconditionnels de cotisations sociales patro-
nales au voisinage du SMIC. Il s’ agit dans les deux
cas de faire jouer à la fois les effets de substitution et
de revenu en faveur de l’ emploi non qualifié. Dans le
cadre de la loi Aubry II, les allégements − plus
conséquents − sont en revanche conditionnés à
l’ adoption par l’ entreprise du nouvel horaire légal de
travail afin de favoriser un effet « partage du travail »
(cf. tableau 1).

Les différentes évaluations s’efforcent générale-
ment de chiffrer le nombre de créations d’emplois
liées à la mise en œuvre de telles mesures, mais ne
s’ intéressent pas au profil des personnes susceptibles
d’occuper ces emplois nouvellement créés. Il va en
effet a priori de soi que la création d’emplois non
qualifiés bénéficie aux individus dénués de toute qua-
lification. Cependant, et malgré la croissance de
l’emploi non qualifié enregistrée depuis le milieu de
la décennie quatre-vingt-dix, la situation des non
qualifiés sur le marché du travail reste préoccupante
car leur taux de chômage est toujours nettement plus
élevé que la moyenne. Selon l’enquête Emploi de
l’ Insee, 14,1 % des personnes non diplômées ou titu-
laires du CEP(2) sont encore au chômage en mars
2001 alors que le taux de chômage moyen s’ élève à
cette époque à 8,8 % de la population active. En
1990, alors que le taux de chômage s’ élevait à 9,2 %
de la population active, le taux de chômage de cette
catégorie était de 13,1 %.

La chute de l’ emploi non qualifié semble bel et
bien avoir été enrayée sans que cette situation ne pro-
fite pour l’ instant massivement aux personnes sans
qualification. La notion de qualification caractérise à
la fois les emplois et les personnes qui les occupent.

Exercice d’un emploi non qualifié ne signifie pas
pour autant absence de qualification du travailleur.
Des emplois non qualifiés sont donc tout à fait sus-
ceptibles d’ être occupés par des individus qualifiés,
supposés plus productifs par les employeurs. Ce phé-
nomène traduit l’ existence d’un déclassement sur le
marché du travail : en période de chômage, les tra-
vailleurs qualifiés acceptent des postes de niveau in-
férieur, évinçant ainsi les moins qualifiés. Dès lors, la
création d’emplois peu qualifiés ne bénéficie pas
automatiquement au public visé par ces mesures. Il
apparaı̂t donc nécessaire de cerner le profil des sala-
riés occupant à l’heure actuelle des emplois non qua-
lifiés afin de savoir si les mesures d’allégement attei-
gnent leur objectif.

Les mesures d’allégement de cotisations prévues
par la loi Aubry II ne sont quant à elles plus tout à
fait assimilables à des allégements bas salaires ou bas
niveaux de qualification, car les cotisations sociales
patronales ont été rendues progressives jusqu’ à 1,8
SMIC. De fait, c’ est le caractère proportionnel des
cotisations sociales assises sur les salaires − issu du
modèle bismarckien − qui est remis en cause. Ce
type de mesure traduit également la volonté de mo-
difier l’ assiette de financement de la Sécurité sociale,
notamment en introduisant de nouvelles taxes sur les
entreprises. Mais la contribution de ce type de res-
sources au financement des exonérations demeure
pour l’ instant plus que modeste et la recherche de
nouvelles ressources afin de compenser les allége-
ments s’est souvent faite au coup par coup.

Nous commencerons par évoquer les effets atten-
dus et les mécanismes économiques à l’œuvre lors de
la mise en place de ces politiques d’allégement de
cotisations patronales sur bas salaires. Nous verrons
que des incertitudes subsistent et montrerons pour
quelles raisons les modèles macroéconomiques et les
maquettes d’ équilibre général peuvent déboucher sur
des résultats différents. Ensuite nous rappellerons le
contexte d’adoption ainsi que les principales caracté-
ristiques des mesures d’allégement de cotisations so-
ciales patronales adoptées en France durant la décen-
nie quatre-vingt-dix. Nous nous efforcerons de souli-
gner leur importance relative par rapport aux autres
mesures de politique publique d’emploi, ainsi que
certaines questions posées par ce type de dispositif :
assimilation implicite bas salaires-bas niveaux de
qualification, risque de freinage des salaires. Puis,
nous nous pencherons sur la question du déclasse-
ment à l’ embauche. Ce phénomène s’est récemment
tassé en ce qui concerne les jeunes les plus diplômés,
mais la situation des non qualifiés sur le marché du
travail ne s’améliore pas pour autant. Enfin, en
conclusion, nous soulignerons les spécificités de la

2. Bien sûr, le diplôme n’est pas totalement assimilable à la qualifica-
tion car celle-ci est également liée à l’ expérience. Il en est cependant

un bon indicateur, surtout en ce qui concerne les sortants du système
éducatif.
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loi du 19 janvier 2000 (dite loi Aubry II) par rapport
aux mesures qui l’ont précédée. Les allégements de
cotisations prévues par ce texte consistent de fait en
une réforme des cotisations sociales patronales. Les
termes du débat ne doivent donc pas être réduits aux
seuls effets de ces mesures sur l’ emploi.

Les effets attendus d’une baisse
du coût du travail : encore des
incertitudes

En théorie, l’ impact d’une réduction du coût du
travail sur l’ emploi passe à la fois par des effets de

substitution et des effets de revenu (voir notamment :
Assouline et alii, 1997 ; Euzéby, 1995 ; Germain,
1997 ; Le Bihan, 1998). Les premiers traduisent l’ in-
fluence du coût relatif des facteurs sur la combinai-
son productive : substitution entre capital et travail
(fondement de l’ analyse néoclassique du marché du
travail), mais aussi entre travail qualifié et non quali-
fié si ce facteur de production n’est plus considéré
comme homogène. Les seconds jouent à la fois en
matière de consommation, d’ investissement et de
solde extérieur. La baisse des coûts salariaux peut fa-
voriser l’ augmentation de la consommation grâce à la
baisse des prix(3) et celle de l’ investissement pro-
ductif grâce à l’ amélioration des profits. Si les prix

3. Des effets de substitution peuvent également se produire entre biens
intensifs en emplois et biens intensifs en capital, ce qui doit contribuer
à modifier la structure de la demande en faveur des premiers.

Tableau 1
Les mesures d’allégement du coût du travail en France depuis 1993

Mesures Principales caractéristiques
27 juillet 1993 (1)

(« Budgétisation »)
Exonération totale des cotisations sociales d’allocations familiales pour les
salaires inférieurs ou égaux à 1,1 SMIC et partielle (de 50 %) pour les
salaires compris entre 1,1 et 1,2 SMIC.
Baisse de charges représentant 5,4 % du salaire brut au niveau du SMIC.

1er octobre 1996 (2)
(« Ristourne Juppé »)

Réduction dégressive de cotisations patronales de Sécurité sociale pour les
salaires inférieurs à 1,33 SMIC (possibilité de cumul avec l’ exonération de
charges en faveur du temps partiel qui existe depuis 1992).
Baisse de charges représentant 18,2 % du Smic brut (au niveau Smic, le taux
de cotisations patronales tombe de 38 % en 1993 à 28 % en 1996).

19 janvier 2000 :
loi Aubry II

Bénéfice d’un allégement de cotisations sociales aux entreprises qui
appliquent un accord collectif fixant la durée collective du travail au plus à
35 heures hebdomadaires ou 1600 heures annuelles et s’engagent dans ce
cadre à créer ou préserver des emplois.
L’aide prend la double forme d’une réduction générale et forfaitaire de
609,79 euros (4000 F) par salarié et par an et d’un allégement dégressif des
cotisations de Sécurité sociale patronales jusqu’à 1,8 SMIC. Elle est majorée
pour les entreprises qui réduisent la durée hebdomadaire à 32 heures.
L’aide n’est plus conditionnée à la signature d’une convention entre l’Etat et
l’employeur mais à la seule conclusion préalable d’un accord collectif
majoritaire comportant des engagements de l’entreprise en matière d’emploi.
L’allégement représente en 2000 : 26 % du salaire brut au niveau du SMIC
et 11 % au niveau de 1,3 SMIC. Cela correspond à 3277,65 f (21 500 F)
par an au niveau du SMIC (contre 2286,73 f ou 15 000 F dans le dispositif
précédent), 1814,14 f ou 11 900 F à 1,3 SMIC, 609,79 f ou 4000F à 1,8
SMIC et au-delà.
Allégement destiné à être pérenne : intégré dans le barème des cotisations
sociales patronales et inséré dans le Code de la Sécurité sociale. Financement
prévu par la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2000.

1. La loi quinquennale relative au travail, à l’ emploi et à la formation professionnelle du 20 décembre 1993 prévoyait à terme l’extension de cet
abattement jusqu’ à 1,6 SMIC.
2. Ce système de ristourne dégressive existait déjà depuis le 1er septembre 1995 où avait été instaurée une réduction maximale de 800 Francs
sur les cotisations patronales d’assurance maladie, et ce jusqu’ à 1,2 SMIC. Celle-ci s’ ajoutait à l’ exonération de cotisations d’allocations fami-
liales existante (dorénavant totale jusqu’ à 1,2 SMIC et partielle jusqu’ à 1,3). La fusion des deux dispositifs en une réduction dégressive unique
a eu lieu le 1er octobre 1996. En janvier 1998, la limite a été ramenée à 1,3 SMIC et la ristourne est dorénavant calculée au prorata du temps de
travail (elle était jusqu’alors très favorable au développement du temps partiel).
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baissent, la compétitivité des entreprises nationales
doit également s’en trouver améliorée. Comme nous
allons le voir dans ce qui suit, ces deux types d’effets
peuvent cependant être discutés. Les modèles
macroéconomiques et les maquettes d’ équilibre gé-
néral du marché du travail ne leur donnent d’ailleurs
pas la même importance.

Un effet de substitution entre capital
et travail

L’existence d’un effet de substitution n’a pas été
jusqu’ à présent validée empiriquement. Cet effet se
mesure par la valeur des élasticités de substitution
entre facteurs : substitution du capital au travail,
substitution entre différentes catégories de tra-
vailleurs(4). La sensibilité de la demande de travail à
son coût, toutes choses égales par ailleurs, est appe-
lée « élasticité directe de la demande de travail à son
coût, à production constante »(5). Cette élasticité
peut être reliée à celle de substitution du capital au
travail notée σ : pourcentage de variation du capital
par tête lorsque le coût relatif du travail varie de 1 %.
Si θ est la part des salaires dans la valeur ajoutée,
l’ élasticité directe vaut σ(1-θ) (Germain, 1997). De
nombreuses études économétriques se sont efforcées
d’ évaluer ces élasticités, sans toutefois parvenir à un
consensus tant la diversité des résultats est grande,
surtout pour la France (Gautié, 1998). Concernant la
sensibilité de la demande de travail à son coût, les
évaluations micro et macroéconomiques françaises
donnent en effet des résultats très différents.

En France, l’ élasticité emploi-salaire des modèles
macroéconomiques du service public (Metric, BDF
ou Amadeus), dont les paramètres font l’objet d’une
estimation économétrique, est nulle. Tel est aussi le
cas de Mosaı̈que (OFCE). Rappelons au passage
qu’ ils reposent essentiellement sur des fondements
néo-keynésiens et attribuent en conséquence un rôle
moteur à la demande. Hamermesh (1993) a recensé
un grand nombre d’ études − anglo-saxonnes pour la
plupart − et en a conclu que l’ élasticité de l’ emploi
au coût salarial est au contraire significative et se si-
tue à long terme entre −0,75 et −0,15. Le lecteur no-
tera au passage la taille de l’ intervalle retenu. Ces ré-
sultats, établis pour l’ industrie manufacturière, va-
rient généralement selon le niveau d’agrégation des
données.

Selon Dormont (1994, 1997), les raisons qui
conduisent à retenir ces élasticités égales à zéro sont

étroitement liées aux choix effectués en matière de
spécification de la fonction d’emploi : celle-ci peut
s’effectuer en termes de coûts relatifs (des facteurs)
ou séparés. S’ il n’existe pas d’erreur de mesure sur
les variables, l’ élasticité emploi-coût salarial est esti-
mée de manière convergente à partir de ces deux spé-
cifications. Mais tel n’est plus le cas si le modèle est
mal estimé ; l’hypothèse accréditée par l’ auteur est
en l’occurrence celle d’une erreur de mesure sur le
coût d’usage du capital. Selon Dormont, il apparaı̂t
nécessaire de séparer les coûts à cause de la trop
grande variance du coût d’usage du capital, le coût
relatif des facteurs étant alors très corrélé à ce der-
nier. Le biais d’erreur de mesure, important sur le
modèle spécifié en termes de coût relatif, serait atté-
nué quand on sépare les coûts.

Considérant exclusivement la spécification des
modèles macroéconomiques français du service pu-
blic, Dormont (1997) a procédé à des estimations sur
trois types de données correspondant à trois niveaux
d’agrégation : séries macroéconomiques, panels de
secteurs et d’entreprises. En séparant les coûts, elle
aboutit effectivement à des élasticités emploi-coût sa-
larial de long terme significatives : comprises entre
−0,8 et −0,5 que les données soient macro, méso ou
micro-économiques(6) (tandis que l’ estimation du
modèle spécifié en termes de coût relatif conduit à
une élasticité non significative).

Ces travaux ont fait l’objet de critiques de la part
de Husson (1999) qui n’adhère pas à la démarche de
séparation des coûts et ne voit pas pourquoi « le coût
d’usage du capital serait par nature plus mal mesuré
que celui du salaire qui pose, lui aussi, de redouta-
bles problèmes de mesure liés à l’évolution des qua-
lifications » (Husson, 1999, p. 50). Il rappelle par
ailleurs que la substitution capital-travail envisagée
par la théorie néoclassique trouve bien sa source dans
l’ évolution des coûts relatifs de ces deux facteurs.
Pour Mihoubi (1997), l’ estimation d’une équation de
demande de travail où seul le coût réel du travail dé-
crit l’ évolution de l’emploi conduit à de délicats pro-
blèmes d’ interprétation : « s’agit-il d’une description
du comportement de la demande de travail ou bien
de la relation vérifiée a posteriori qu’entretiennent
salaire réel et productivité du travail ? » (Mihoubi,
1997, p. 129).

Souhaitant éviter les difficultés rencontrées au
niveau macroéconomique et jugeant pour partie

4. La mesure de l’ élasticité de substitution entre différentes catégories
de travail est assez délicate car elle pose le problème de la définition du
travail non qualifié.
5. Si on suppose que la production peut s’ajuster, il faut tenir égale-
ment compte dans ce calcul de la sensibilité de la demande (de biens)
au prix.

6. Dormont précise que cette importante élasticité est certainement su-
restimée à cause des biais de simultanéité, mais que l’existence de tels
biais ne remet pas en cause l’ existence d’une relation décroissante si-
gnificative entre demande de travail et coût salarial.
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infondée l’ exception française en matière de modèles
macroéconomiques publics, de nombreux micro-éco-
nomistes ont également eu recours à l’ économétrie
de panels à partir d’observations d’entreprises afin de
réinjecter des élasticités qu’une estimation directe ne
parvenait pas facilement en évidence. Un biais d’hé-
térogénéité peut cependant apparaı̂tre si le modèle es-
timé ne s’applique qu’ à une entreprise représentative.
Selon Legendre et Le Maitre (1997), les deux
sources essentielles d’hétérogénéité des données sont
l’ activité d’une entreprise et la qualification de sa
main d’œuvre. Prenant en compte ces deux facteurs,
les deux auteurs présentent quelques évaluations de
la sensibilité de l’ emploi au coût des facteurs. Celle-
ci est au total assez faible (comprise entre −0,18 % et
−0,04 %)(7) et très sensible au mode de prise en
compte de l’hétérogénéité interentreprises. Après
avoir également étudié un panel d’entreprises, Dor-

mont et Pauchet (1997) concluent pour leur part à
un biais d’hétérogénéité très faible(8) et estiment en
revanche que la prise en compte de ces hétérogé-
néités significatives ne modifie pas l’ évaluation du
comportement moyen de la demande de travail.

Travail qualifié, travail non qualifié et
demande de travail

S’ il s’ agit d’analyser l’ impact des allégements de
charges sur bas salaires, ce n’est pas tant le compor-
tement moyen qui importe que l’effet d’une baisse du
coût du travail sur les bas niveaux de qualification.
C’est la raison pour laquelle, dans le cadre de l’ étude
que nous venons de citer, Dormont et Pauchet

(1997) ont intégré la structure des qualifications dans
les équations de demande de travail estimées sur don-
nées micro-économiques. Si cette structure n’ inter-
vient pas significativement comme variable explica-
tive de la demande de travail, elle semble, en revan-
che, être en mesure d’en influencer les coefficients.
Les résultats de Dormont et Pauchet mettent en ef-
fet en évidence de fortes hétérogénéités dans les com-
portements de demande de travail selon le niveau de
qualification de la main d’œuvre. Les élasticités em-
ploi-coût salarial décroissent en valeur absolue lors-
que le degré de qualification de la main d’œuvre aug-
mente. L’ influence du coût salarial sur la demande
de travail se réduit donc lorsque la main d’œuvre est
plus qualifiée. En concurrence monopolistique, ces
résultats varient cependant en fonction de l’ indicateur
de qualification de la main d’œuvre retenu : S1 (part

des ingénieurs et techniciens dans les effectifs) ou S2
(1 - part des ouvriers non qualifiés dans les effectifs).

La construction de tels indicateurs pose en effet le
problème de la définition du travail non qualifié. Les
tentatives d’estimation des élasticités de substitution
entre différentes catégories de travail se heurtent
d’ailleurs au même type de difficulté. Sneessens et
Shadman-Mehta (1995) assimilent ainsi les non
qualifiés à l’ ensemble des ouvriers et employés, ce
qui paraı̂t pour le moins excessif. Les définitions re-
tenues par Dormont et Pauchet (1997) nous pa-
raissent également peu satisfaisantes : définition très
restrictive de l’ emploi qualifié dans un cas (S1) et
très extensive dans l’ autre (S2). Il nous semble au
contraire nécessaire de distinguer les employés qua-
lifiés des non qualifiés ainsi que les ouvriers qualifiés
des non qualifiés.

C’est ce que s’est par exemple efforcé de faire Mi-

houbi (1997) qui retient deux définitions du travail
non qualifié : la première (assez grossière selon nous)
regroupe l’ensemble des ouvriers, employés, stagiai-
res et apprentis, tandis que la seconde correspond aux
ouvriers non qualifiés, employés non qualifiés, sta-
giaires et apprentis(9). Ce dernier découpage apparaı̂t
donc plus conforme à la réalité. A partir d’une ana-
lyse effectuée sur un panel composé des 17 secteurs
manufacturiers sur la période 1976-89, il s’ est efforcé
de mesurer la substitution entre travail qualifié et non
qualifié. L’estimation d’un modèle de demande de
facteurs hétérogènes lui permet de mettre en évi-
dence deux résultats : une parfaite substituabilité en-
tre travail qualifié et non qualifié d’une part, et une
quasi-complémentarité entre capital et travail d’autre
part (Mihoubi, 1997).

Ici, l’ élasticité de substitution entre travail et capi-
tal − quel que soit le niveau de qualification − n’est
pas significativement différente de zéro. La substitu-
tion entre ces deux facteurs ne s’explique pas par l’ é-
volution de leur coût relatif. D’autres facteurs ont
donc déterminé les choix opérés en matière de struc-
ture productive : « le degré d’exposition à la concur-
rence internationale peut, pour partie, expliquer un
accroissement de l’intensité capitalistique en dépit
d’une évolution du coût relatif défavorable au capi-
tal » (Mihoubi, 1997, p. 138). Mais l’ évolution de
l’ intensité capitalistique résulte aussi des substitu-
tions entre main d’œuvre qualifiée et non qualifiée

7. Ne cherchant à mettre en évidence que le seul effet de substitution
entre facteurs de production, ils obtiennent leurs résultats à partir d’une
spécification élémentaire de la demande de travail et de données rela-
tives à un panel d’environ 800 entreprises industrielles françaises.
8. Ces auteurs ont étudié les structures de qualification sur un échan-
tillon de 894 entreprises industrielles françaises. Celles-ci sont très va-
riables. De fortes hétérogénéités de comportement sont donc mises en
évidence.

9. Pour ce faire, l’ auteur retient deux critères : la formation du salarié
et le niveau de qualification de l’emploi occupé (nomenclature PCS).
Comme les délimitations ouvriers qualifiés-ouvriers non qualifiés et
surtout employés qualifiés-employés non qualifiés présentent des zones
d’ incertitude, il a confronté cette nomenclature au salaire (à partir des
DADS : Déclarations annuelles de données sociales) et à la mobilité
professionnelle (utilisation de l’enquête formation et qualification pro-
fessionnelle).
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ainsi que du degré de complémentarité entre main
d’œuvre qualifiée et capital. La substitution entre tra-
vail qualifié et travail non qualifié contribuerait donc
à expliquer l’ infléchissement de l’ intensité capitalis-
tique en dépit de l’ évolution favorable au travail du
coût relatif capital-travail.

Reste que l’ interprétation de Mihoubi diffère de
celle de Dormont (1994) ainsi que de celle de Dor-

mont et Pauchet (1997). La substitution s’opère se-
lon lui entre travail qualifié et non qualifié, non plus
entre capital et travail. Il prend d’ailleurs soin de pré-
ciser que « ce n’est pas tant comme un facteur intro-
duisant de l’hétérogénéité que la qualification du tra-
vail doit être appréhendée, mais bien plus comme des
facteurs de production distincts » (Mihoubi, 1993,
cité par Husson, 1999, p. 53).

Effets de revenu ou importance du mode
d’affectation du surplus

L’existence d’effets de revenu (liés à la baisse du
coût moyen du travail, laquelle doit engendrer une
baisse du coût de production) dépend quant à elle de
l’ affectation du surplus. Celui-ci peut se traduire par
une baisse des prix, une augmentation des profits ou
une hausse des salaires nets. Le comportement de
marge des entreprises ainsi que le pouvoir de négo-
ciation des représentants de salariés revêtent en la
matière un caractère décisif. Le taux de profit ne dé-
termine pas à lui seul la décision d’ investir. Celle-ci
dépend également des débouchés, des contraintes fi-
nancières de l’ entreprise et plus globalement, de l’ é-
tat du marché financier (Assouline et alii, 1997). Le
coût du travail n’est pas non plus l’unique détermi-
nant de la compétitivité. En la matière, c’est
d’ailleurs le coût salarial unitaire qui doit être pris en
compte, d’où l’ importance de la productivité du tra-
vail (susceptible de favoriser des substitutions entre
différentes catégories de main d’œuvre). Mais on ne
peut bien évidemment limiter le raisonnement à la
seule compétitivité-prix ; il est essentiel de l’ élargir
aux déterminants de la compétitivité-hors-prix. Frei-
ner la substitution du capital au travail n’est pas fa-
vorable à cette dernière. Ajoutons enfin que si la
baisse du coût du travail améliore effectivement la si-
tuation de l’emploi, des tensions sur les salaires fini-
ront par apparaı̂tre (effet Phillips), lesquelles joueront
comme force de rappel.

Concernant la répercussion d’une baisse du coût
salarial sur les prix, celle-ci doit être plus sensible
dans les secteurs fortement utilisateurs de travail, a
fortiori de travail peu qualifié si l’ allégement de
charges porte sur les bas salaires. Tel est le cas des

secteurs de la restauration et de l’hôtellerie qui
comptent une forte proportion d’emplois non quali-
fiés et ont à ce titre assez largement bénéficié des al-
légements de charges sur bas salaires mis en place
depuis quelques années. Gauron montre cependant
que l’ importante baisse du coût salarial n’a pas dé-
bouché dans ces secteurs sur la baisse sensible des
prix à laquelle on pouvait s’ attendre (voir Gauron,
1998, p. 101).

On se retrouve au total dans une situation dans la-
quelle :

− la sensibilité de la demande de travail à son coût
n’est pas toujours mise en évidence sur données
agrégées car la faire apparaı̂tre nécessite de séparer
les coûts de chacun des facteurs(10) ;

− les effets de revenu dépendent largement de la
façon dont est affecté le surplus lié à la baisse du
coût du travail, c’ est-à-dire des caractéristiques de
l’offre et de la demande sur le marché des biens (type
de concurrence, élasticité-prix de la demande) ainsi
que du fonctionnement du marché du travail (mode
de fixation des salaires notamment).

Modèles macroéconomiques versus
maquettes d’équilibre général

Les modèles macroéconométriques d’ inspiration
néo-keynésienne ne retiennent pas le coût salarial
réel comme variable explicative de la demande de
travail des entreprises. L’ impact d’une baisse des
charges y est donc analysé à travers l’ étude des effets
de revenu. Ces modèles, qui permettent de prendre
en compte le « bouclage macroéconomique », ne dis-
tinguent pas le travail qualifié du travail non qualifié.
Leur usage est donc limité lorsqu’ il s’ agit d’analyser
les effets d’une politique ciblée sur le coût du travail
non qualifié.

D’où le recours récent à des maquettes d’ équilibre
général qui décrivent plus précisément le marché du
travail, mais détaillent beaucoup moins les interac-
tions entre les différents marchés (Insee, 1999). Elles
sont d’ inspiration classique et reposent sur le cali-
brage des paramètres. Leur description de l’ économie
est walrasienne et les ajustements par les prix y occu-
pent une place centrale(11) (Assouline et alii, 1997).
Elles retiennent généralement trois facteurs de pro-
duction : travail qualifié, travail non qualifié et capi-
tal. Le travail qualifié et le capital y sont substituables

10. Ceci est paradoxal : un effet de substitution entre biens devrait en
théorie renforcer la sensibilité de la demande de travail à son coût au
niveau macroéconomique.

11. Contrairement aux modèles macroéconomiques, elles intègrent à
long terme des effets résultant de déformations de prix relatifs.
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au travail non qualifié (12) (Audric et alii, 2000(13) ;
Laffargue, 2000 ; Salanié, 1999).

Ces maquettes d’ équilibre général reposent sur le
choix de paramètres dont l’ estimation est encore em-
preinte d’ incertitudes et dont les valeurs retenues
conditionnent sensiblement les résultats. L’ impact
sur l’ emploi d’une baisse des charges sur bas salaires
passe dans ces maquettes par des substitutions facto-
rielles. Il varie donc en fonction des élasticités de
substitution retenues entre le travail non qualifié et
les autres facteurs de production (travail qualifié et
capital). A titre d’exemple :

− pour une élasticité de substitution du travail non
qualifié aux autres facteurs de l’ordre de 2,5, l’ impact
d’une baisse des cotisations sociales employeur de
10 % sur le travail non qualifié serait à long terme de
440 000 emplois non qualifiés pour Laffargue

(2000) et de 410 000 pour Audric et alii (2000)(14) ;

− pour une élasticité de substitution de 0,7, les ré-
sultats en matière d’emplois non qualifiés sont res-
pectivement de 116 000 (Laffargue, 2000) et de
120 000 (Audric et alii, 2000).

Il ne s’agit pas ici de comparer une à une les dif-
férentes études qui s’efforcent de mesurer l’ impact
d’une baisse des cotisations sociales, mais simple-
ment de souligner à quel point les effets sur l’ emploi
sont sensibles aux hypothèses posées, notamment en
matière d’ élasticité de substitution. Ces maquettes
extrêmement stylisées reposent en effet sur des hypo-
thèses bien particulières : le marché du travail quali-
fié est équilibré, le chômage ne touche que les non
qualifiés. Ce dernier est alors imputable à l’ existence
d’un salaire minimum rigide (Salanié 1999 ;
Audric et alii, 2000). Dans un univers de ce type, où
l’ emploi non qualifié est de surcroı̂t supposé très
substituable aux autres facteurs de production, une
baisse des charges sociales sur bas salaires a automa-
tiquement un effet très positif sur l’ emploi.

Reste un aspect essentiel : le financement des al-
légements de cotisations. Dans les maquettes d’ équi-
libre général, l’ impact d’une baisse des cotisations so-
ciales sur les finances publiques dépend bien sûr du
nombre d’emplois créés, c’ est-à-dire des élasticités de
substitution partielles entre facteurs de production. Si
l’ élasticité de substitution est suffisamment impor-
tante (Insee, 1999), l’ effet sur l’ emploi et la crois-
sance est assez fort pour empêcher la détérioration
des comptes sociaux. Comme le souligne Laffargue

(2000), l’ existence ou non de ce type d’effet Laffer se
révèle déterminante : elle est liée au caractère distor-
sif de la taxe à laquelle s’applique l’ allégement. La

détérioration ex ante des comptes sociaux (due au fi-
nancement de la mesure) est compensée ex post par
l’ élargissement de l’ assiette fiscalo-sociale si et seule-
ment si les emplois créés sont en nombre suffisant.
Les comptes sociaux peuvent même s’améliorer si
l’ élasticité de substitution est très forte ! Selon
Audric et alii (2000), la mesure d’allégement de
charges s’autofinance, même si l’ élasticité est de 0,7,
et cela en grande partie grâce à un effet Laffer. En re-
vanche, celui-ci ne joue pas chez Laffargue (2000)
qui note une dégradation des comptes sociaux.

Les modèles macroéconomiques sont générale-
ment moins optimistes en ce qui concerne les effets
du financement de ce type de mesures. A l’aide du
modèle néo-keynésien Mimosa, Le Bihan (1998) a
évalué l’ impact d’une baisse des charges globale
(1 % du PIB) en France et dans les autres pays euro-
péens. Il en conclut à une efficacité des mesures de
baisse générale des cotisations employeurs en ma-
tière d’emploi, surtout lorsqu’elles sont financées par
endettement public. Elles sont alors assimilables à
une relance budgétaire, mais s’avèrent nettement
moins efficaces que d’autres mesures de relance plus
directes de l’ activité (du type relance de l’ investisse-
ment par exemple). Une hausse de la fiscalité directe
sur les ménages affecte quant à elle fortement la
consommation, d’où un effet défavorable sur l’ acti-
vité à court terme. Les mesures de baisse du coût du
travail ciblées sur bas salaires sont susceptibles
d’avoir un effet plus massif sur l’ emploi mais « peu-
vent diffıcilement suffıre à combler l’écart séparant
l’Union européenne du plein emploi » (Le Bihan,
1998, p. 188). Comme dans le cas précédent, la me-
sure est plus efficace en termes de PIB et d’emploi si
elle est financée par endettement public. Mais quel-
que soit le financement, les mesures ciblées se tradui-
sent par un ralentissement de la productivité, à long
terme nuisible au niveau de production.

Si l’on compare les différentes estimations
confrontées par l’ instance de l’ évaluation de la loi
quinquennale, on retrouve le constat précédent :
moindre optimisme des modèles macroéconomiques
compte tenu d’un financement par prélèvement sup-
plémentaire (pour un résumé des résultats essentiels,
voir Insee-Liaisons Sociales-Dares, 1999). Dans les
modèles macroéconomiques, l’ augmentation de la
fiscalité déprime en effet la demande.

Pour un élargissement du débat

Au terme de ce survol − bref et non exhaustif − de
la littérature, il paraı̂t difficile de conclure de façon

12. Tandis que travail qualifié et capital sont généralement considérés
comme complémentaires.
13. Dans leurs travaux, ces auteurs s’efforcent de distinguer les ouvriers
et employés non qualifiés des personnels qualifiés. La méthode utilisée

(appariement des fichiers issus des DADS : Déclarations Annuelles de
Données Sociales et de l’ enquête Emploi) s’ inspire de Bisault, Desti-

val et Goux (1994). Elle est décrite par l’ Insee (1999).
14. La maquette utilisée par ces auteurs est celle de Salanié (1999).
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certaine à un effet significatif du coût du travail sur
l’ emploi. De nombreux travaux ont tenté de mettre
en évidence une sensibilité de la demande de travail
à son coût en recourant à une spécification différente
de la fonction d’emploi (en termes de coûts séparés
et non plus de coûts relatifs des facteurs) ou à l’ éco-
nométrie de panels. Ils y sont parvenus. Ces démar-
ches procèdent d’un certain volontarisme, certes re-
vendiqué, mais quelque peu gênant dans le cadre
d’une recherche scientifique : l’objectif affiché est
bien de faire apparaı̂tre des élasticités significatives
qui n’ émergent pas spontanément des modèles
macroéconomiques publics.

Certains travaux soulignent quant à eux le carac-
tère réducteur des analyses menées uniquement en
termes de substitution capital-travail : travail qualifié
et non qualifié peuvent aussi être envisagés comme
des facteurs de production distincts et substituables
(Mihoubi, 1997). Ce type d’analyse apparaı̂t essen-
tiel lorsqu’ il s’ agit d’ évaluer l’ impact d’un allége-
ment du coût du travail sur l’ emploi peu qualifié,
mais se heurte à des difficultés de mesure concernant
cette population. Les maquettes d’ équilibre général
considèrent également trois facteurs de production
distincts : travail qualifié, non qualifié et capital.
Alors que Mihoubi concluait à une quasi-complé-
mentarité entre capital et travail (toutes qualifications
confondues), elles retiennent l’hypothèse d’une subs-
tituabilité entre capital et travail non qualifié (ainsi
qu’entre travail qualifié et non qualifié) et s’ efforcent
de mettre en évidence les effets positifs sur l’ emploi
d’un allégement de cotisations sur bas salaires. Mais
les résultats obtenus dépendent alors des hypothèses
posées et notamment des valeurs attribuées aux élas-
ticités de substitution lors du calibrage des paramè-
tres, valeurs qui ne sont pas issues d’observations
statistiques.

Il nous apparaı̂t nécessaire de sortir du strict ca-
dre de réflexion néoclassique afin de poser de façon
plus large la question du choix de la combinaison
productive, que le coût relatif des facteurs ne suffit
vraisemblablement pas à expliquer. On peut par
ailleurs déplorer que le débat autour d’une question
telle que le coût du travail des non qualifiés prenne
un tour aussi technique, car la complexité des
méthodes utilisées contribue à le rendre opaque aux
non spécialistes. La baisse du coût du travail peu
qualifié relève aussi d’un choix de société dont les
enjeux et les conséquences sociales ne doivent pas
être oubliés au profit d’une discussion d’experts
portant sur les dernières avancées techniques dans
le domaine de l’ économie formalisée. Si, comme
l’ écrit Concialdi (1998), la baisse du coût relatif
des plus bas salaires encourage le développement
d’activités à faible productivité, faut-il prendre le
risque « de sacrifier la productivité » (Concialdi,
1998, p. 2) aux dépens d’activités innovantes ?

Est-il souhaitable « d’organiser durablement notre
système économique et social pour que l’abaisse-
ment du coût salarial soit une condition de préser-
vation d’une sphère d’emplois peu qualifiés »
(Freyssinet, 1998, p. 1) ? La question paraı̂t
d’autant plus légitime que le niveau d’ éducation de
la population tend à s’ élever.

Un recours croissant aux
allégements de cotisations depuis
1993

Le tableau n°1 s’efforce de synthétiser les politi-
ques d’allégement de cotisations sociales patronales
adoptées depuis 1993 en France afin d’abaisser le
coût moyen du travail. Il fait apparaı̂tre les modalités
essentielles des allégements de charges mis en œuvre
depuis cette date, notamment :

− le montant des exonérations,

− le public cible c’est-à-dire la « taille de la fenê-
tre d’exonération », pour reprendre l’ expression de
L’Horty (2000),

− les conditions d’exonération (réduction de la du-
rée du travail, création/maintien d’emplois).

Apparaissent également dans ce tableau les carac-
téristiques de la loi Aubry II qui prévoit aussi des al-
légements dégressifs de cotisations sociales patrona-
les. Nous n’y reviendrons cependant qu’en conclu-
sion de cet article, car les dispositions prévues par ce
texte ne sont pas totalement assimilables aux mesures
« bas salaires » dont il est question dans ce qui suit.
Nous rappelons ici les termes du débat autour du
coût du travail, débat à l’ issue duquel ces mesures
ont vu le jour. Nous montrons qu’elles ont rapide-
ment pris le pas sur les aides à l’ emploi ciblées dans
les secteurs marchand et non marchand, mais qu’el-
les ne touchent pas exclusivement les salariés non
qualifiés, car bas salaire n’est pas toujours synonyme
d’absence de qualification.

Le contexte : débat autour du SMIC
et du chômage des non qualifiés

Le niveau du coût salarial, présenté comme respon-
sable du chômage des salariés à faible productivité
dès les années quatre-vingt, est au cœur des débats
depuis cette date. Ceux-ci portent aussi à la même
date sur le SMIC et ses effets sur l’ emploi, mais la
mise en cause du salaire minimum est alors écartée
(Dares, 1996). Le choix s’opère à cette période en fa-
veur des subventions à l’ emploi marchand sous forme
d’exonérations de cotisations sociales. Elles corres-
pondent à un « abaissement temporaire du coût mar-
ginal du travail » (Welcomme, 1994). Il s’ agit de
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baisses ciblées qui s’adressent à une catégorie parti-
culière de bénéficiaires. L’objectif est de redistribuer
les embauches en faveur de publics prioritaires et de
lutter ainsi contre la sélectivité du marché du travail.

C’est au moment de la récession de 1993 que sont
adoptées les premières mesures d’allégement du coût
du travail sur bas salaires. Elles correspondent cette
fois à un « abaissement permanent du coût moyen du
travail » (Welcomme, 1994) et portent sur un sous
ensemble significatif de salariés : 3,5 millions de per-
sonnes sont concernées. Parallèlement, le nombre
d’emplois aidés dans le secteur marchand double en-
tre 1992 et 1996, tandis que celui des emplois aidés
dans le secteur non marchand connaı̂t la même évol-
ution entre 1991 et 1994 (Dares, 1997). Le nombre
global de bénéficiaires des dispositifs d’aides à l’ em-
ploi s’ élève ainsi − hors allégements bas salaires − à
2,8 millions en 1996 (Dares, 1997). A partir de cette
date, et pour la première fois, les baisses générales de
charges sur bas salaires représentent un coût plus im-
portant que celui des dispositifs pour l’ emploi mar-
chand(15), soit 40 milliards de francs. Elles concer-
nent dès cette période 5 millions de personnes (Da-
res, 1997). Le milieu de la décennie marque ainsi un
tournant en matière de politiques publiques d’emploi
et consacre la montée en charge des allégements sur
bas salaires (sous forme de réduction dégressive de
cotisations sociales à partir de 1995-96) présentées
comme l’ instrument privilégié de lutte contre le chô-
mage des personnes non qualifiées.

L’objectif de ces dispositifs, dont la mise en place
fait suite aux recommandations contenues dans les
travaux préparatoires du XIème Plan, est de réduire
le coût du travail pour les salariés dénués de qualifi-
cation, lesquels souffrent d’un taux de chômage net-
tement plus élevé que la moyenne. L’analyse com-
munément admise à l’ époque est en effet que la
France ne souffre pas « d’un handicap manifeste au
sein des pays industrialisés, en ce qui concerne le
coût salarial moyen » (CSERC, 1999, p. 53). En re-
vanche, le niveau du salaire minimum français, rap-
porté à celui de l’ouvrier moyen est jugé assez élevé :
« le salaire minimum étant très proche, en France, du
niveau du premier décile alors qu’il est plus faible
ailleurs et concerne proportionnellement moins de
salariés » (CSERC, 1999, p. 53). Dès lors, la ques-
tion du coût du travail est abordée sous l’ angle du
chômage des non qualifiés, lequel proviendrait d’une
insuffisance de productivité par rapport au salaire :
généralement le SMIC. Soulignons cependant que le
SMIC a certes connu de sensibles relèvements dans
les années soixante-dix, mais évolue depuis 1983 en
phase avec le salaire moyen (CSERC, 1999).

Cette interprétation néoclassique du chômage, dans
laquelle le salaire minimum est envisagé uniquement
sous son aspect coût, est reprise par les travaux de l’ é-
poque et notamment par ceux de la commission Mat-

téoli de 1993 sur les obstacles structurels à l’ em-
ploi(16). Le SMIC y est présenté comme une « bar-
rière à l’entrée pour le travail peu qualifié » et une
« locomotive » pour les salaires proches. La révision à
la baisse du SMIC n’est pas retenue comme solution
pour des raisons sociales et politiques, mais aussi éco-
nomiques (impact sur la consommation, car le SMIC
est aussi un revenu). Après avoir rappelé l’ importance
du SMIC en tant que facteur de cohésion sociale et
d’efficacité productive, la commission Mattéoli

souligne cependant la nécessité de raréfier les « coups
de pouce » afin que la progression du salaire mini-
mum soit modérée et respecte le principe d’un strict
maintien du pouvoir d’achat. De la même façon, esti-
mant que « le SMIC s’est retourné contre ceux qu’il
était censé protéger » (Maarek, 1994, p. 121), le
rapport Maarek de 1994 (consacré au coût du travail
et à l’ emploi) évoque la possibilité d’une transforma-
tion des modalités d’ évolution du SMIC consistant à
ne conserver qu’une indexation sur les prix. Dans les
deux cas, la solution finalement retenue afin de ré-
duire le coût du travail des non qualifiés est la baisse
des cotisations sociales employeurs.

Cet allégement peut cependant prendre différentes
formes : les travaux du XIème Plan proposaient
l’ adoption d’une franchise de cotisations sociales sur
les 1000 premiers francs du salaire mensuel. Cette
mesure abaissait le coût du travail de 4,5 % au ni-
veau du SMIC et de 1,9 % à 15 000 F mensuel (Da-
res, 1997). Cette formule n’a pas été retenue en rai-
son de son coût très élevé. Les mesures adoptées ont
été très fortement concentrées sur les bas salaires
(sous forme d’allégements dégressifs) pour deux rai-
sons essentielles (Dares, 1997) :

− à crédits limités, la baisse du coût du travail est
d’autant plus forte que l’on se concentre sur les sa-
laires les plus faibles ;

− d’après les évaluations ex ante, le lien emploi-
coût du travail semble plus important en ce qui
concerne le travail non qualifié. Mais nous avons vu
que cela peut être discuté.

Comparant les avantages et inconvénients respec-
tifs de ces deux formes d’allégement, le rapport Maa-

rek avait pourtant conclu que le système en « bi-
seau » (dans lequel le taux de cotisation s’accroı̂t ré-
gulièrement), certes mieux ciblé car il ne conduit à
une diminution des charges sociales que pour les bas
salaires, constituait « un piège à SMIC » en rendant
« relativement coûteux tous les efforts de qualification

15. Qui coûtent aux environs de 31 milliards de francs en 1995 et de 38
milliards de francs en 1996.

16. Les travaux de cette commission ont inspiré la loi quinquennale du
20 décembre 1993.
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de la main-d’œuvre au sein des entreprises. Il s’avère
ainsi contre-productif à moyen-long terme » (Maa-

rek, 1994, p. 119).

Quoiqu’ il en soit, en 1997, les mesures générales
de réduction de cotisations sociales sur bas salaires
concernent dorénavant 5,5 millions de personnes. Si
on y ajoute les exonérations de charges au titre de la
loi Robien(17) (1,25 milliards de francs), ces allége-
ments représentent alors 49 milliards de francs non
comptabilisés dans les 323 milliards de francs de dé-
penses pour l’ emploi (Roguet, 2001). L’emploi mar-
chand aidé coûte quant à lui 42 milliards de francs,
tandis que le coût de l’ emploi marchand non aidé se
situe aux environs de 20 milliards de francs (Roguet,
2001). Les mesures bas salaires restent au cœur de la
politique « d’enrichissement de la croissance en em-
plois » entamée à cette date par le gouvernement Jos-
pin. Les instruments privilégiés en sont en effet : la
baisse des cotisations sociales, la réduction de la du-
rée du travail et la création des Emplois Jeunes. En
cette période de reprise économique et de baisse du
chômage, la priorité aux personnes défavorisées est
également réaffirmée avec un recentrage général des
dispositifs spécifiques vers les publics prioritaires dé-
finis par la loi de lutte contre les exclusions.

Le nombre total de bénéficiaires des dispositifs de
politique publique d’emploi s’ élève au 31 décembre
1999 à 2 836 000 personnes (Boulard et Gubian,
2000). Parmi elles, 1 598 000 occupent un emploi
aidé marchand (dont 950 000 concernées par un
abaissement des coûts salariaux) et 509 000 occupent
un emploi aidé dans le secteur non marchand(18)
(Boulard et Gubian, 2000). La ristourne dégres-
sive, elle, concerne toujours 5,5 millions de salariés.
Parallèlement, le mouvement de réduction collective
de la durée du travail s’ accélère. Fin 1999, la réduc-
tion du temps de travail permet aux employeurs de
bénéficier de l’ aide prévue par la loi Aubry I(19) pour
1 843 000 salariés sur les 3 148 000 couverts par un
accord « 35 heures » (Boulard et Gubian, 2000).

Allégement du coût du travail des non
qualifiés ou allégement bas salaires ?

La budgétisation des cotisations sociales d’alloca-
tions familiales du 27 juillet 1993 et la réduction dé-
gressive du 1er octobre 1996 (« ristourne Juppé »)
prévoient un allégement de cotisations sociales en
deçà d’un certain niveau de salaire. Aucune contre-
partie n’est exigée de l’ employeur. Ces mesures
s’ inspirent donc directement des recommandations

des travaux du XIème Plan. Leur objectif est la
baisse du coût du travail non qualifié. Il s’ agit d’al-
légements inconditionnels : l’ impact sur l’ emploi doit
provenir des effets de substitution et/ou des effets de
revenu décrits précédemment.

L’assimilation bas salaire-absence de qualification
mérite à ce titre d’ être discutée. Les allégements se
définissent généralement en référence à un niveau de
salaire (le SMIC). Ils assimilent donc bas salaire et
absence de qualification. Or les salariés ne sont pas
toujours rémunérés en fonction de leur productivité
ou de leur qualification, surtout en période de chô-
mage. La hiérarchie des salaires ne reflète pas parfai-
tement celle des qualifications. Les salaires inférieurs
à 1,2 puis à 1,33 et 1,3 SMIC ont progressivement
été assimilés à de bas salaires − donc à de bas ni-
veaux de qualification − alors que ce sont générale-
ment des considérations budgétaires qui ont contri-
bué à définir la taille de la fenêtre d’exonération. La
limite de 1,33 SMIC a par exemple été calculée en
1996 à partir d’une enveloppe préétablie de 40 mil-
liards de francs. L’atténuation des effets de seuil a
également nécessité l’ élargissement de la plage
d’exonération afin que le dispositif soit effectivement
en « pente douce ».

Qui sont les bénéficiaires des allégements bas sa-
laires ? En 1996, ils représentent 27,2 % des salariés
à temps complet du secteur privé et des entreprises
publiques : 22,6 % des hommes et 36,2 % des fem-
mes, 50,3 % des jeunes entre 18 et 29 ans (De-

mailly et Le Minez, 1999). Il s’ agit à 42,2 % d’em-
ployés, à 58,4 % d’ouvriers non qualifiés, mais aussi
à 30,1 % d’ouvriers qualifiés (Demailly et Le Mi-

nez, 1999). Les salariés concernés par ces mesures
ne sont donc pas en totalité assimilables à des sala-
riés non qualifiés. Les travaux plus récents de Gu-

bian et Ponthieux (2000) confirment d’ailleurs que
ces deux populations ne correspondent qu’ imparfai-
tement. Selon ces auteurs, 78 % des salariés non qua-
lifiés, mais aussi 27 % des qualifiés perçoivent en ef-
fet en 2000 un salaire mensuel inférieur à 1,3 SMIC
(limite supérieure des allégements à partir de 1998).

La part des salariés rémunérés en deçà de 1,3
SMIC mensuel a d’ailleurs nettement augmenté de-
puis 1993 : ils représentaient à cette date 32,5 % de
l’emploi total et sont environ 40 % en 2000 (Gubian

et Ponthieux, 2000). Bien sûr, les « coups de
pouce » au SMIC (dont la diffusion à l’ ensemble de
l’ échelle des salaires est incomplète) expliquent en
partie cette situation à laquelle la progression du

17. La loi Robien de juin 1996 accorde des allégements de charges so-
ciales aux entreprises qui réduisent la durée du travail en créant ou en
préservant des emplois.
18. CES (223 000), CEC (112 000), contrats Emploi Ville (3000) et
contrats Emploi Jeunes (170 000 hors contrats de droit public).

19. La loi Aubry I fixe la nouvelle durée légale du travail à 35 heu-
res pour les entreprises de plus de vingt salariés au 1er janvier 2000.
Un système d’ incitation permet aux entreprises qui anticipent cette
échéance de financer à moindre coût la réduction du temps de tra-
vail.
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temps partiel n’est pas non plus étrangère (si les em-
plois non qualifiés représentent aujourd’hui environ
25 % de l’emploi total, ce pourcentage tombe à 20 %
de l’emploi à temps complet). La création d’emplois
peu qualifiés est également un facteur explicatif.
Mais un risque de freinage des salaires lié aux allége-
ments est aussi envisageable : il a notamment été
souligné par Malinvaud qui a calculé le coût d’une
augmentation de salaire au-delà du seuil d’exonéra-
tion (Malinvaud, 1998, p. 61). La crainte d’un tel
« effet de seuil » l’ a d’ailleurs conduit à préconiser
l’ élargissement progressif de la plage d’exonération.

Ces allégements « bas salaires » ne sont donc pas
dénués d’effets pervers. Ils ont dans certains cas vrai-
semblablement permis − cas des salariés qualifiés ré-
munérés en deçà de 1,3 SMIC − un allégement du
coût du travail, voire peut-être un freinage des rému-
nérations, des salariés qualifiés (effet « trappe à bas
salaires »). Cela peut donc contrarier leur objectif ini-
tial : l’ égalisation salaire-productivité, condition d’ é-
limination du chômage classique. Ces mesures favo-
risent également les petites entreprises(20) ainsi que
les secteurs dans lesquels la proportion d’emplois fai-
blement rémunérés est la plus forte. D’après les cal-
culs de la DARES (1997), huit secteurs ont bénéficié
en 1996 de la moitié de la ristourne dégressive : ser-
vices personnels, agriculture, habillement-cuir, hô-
tels-restaurants, commerce de détail, textile, santé et
services opérationnels. Ils représentent 30 % des sa-
lariés du secteur privé, mais 45 % des effectifs rému-
nérés en dessous de 1,33 SMIC. Ce type de mesure, à
la dimension sectorielle très marquée, peut donc fa-
voriser le développement de secteurs tertiaires de
main d’œuvre et un ralentissement de la disparition
de certains secteurs industriels également très utilisa-
teurs de travail (DARES, 1997). L’enrichissement de
la croissance en emplois passe ainsi par le soutien de
secteurs à faible productivité ou en déclin. Il peut
aussi être vu comme une prime aux entreprises
payant de faibles salaires.

Déclassement à l’embauche et
bénéficiaires des créations d’emplois
non qualifiés

La baisse de l’ emploi non qualifié enregistrée en
France depuis 1982 semble bel et bien stoppée vers

le milieu de la décennie quatre-vingt-dix. En effet,
selon l’ Insee (1999), la part des emplois non quali-
fiés(21) dans l’ emploi salarié décline de 1982 à
1992, pour se stabiliser ensuite. Ils représentaient
près du quart des salariés à temps plein du secteur
marchand non agricole en 1982 et seulement 16 %
en 1992. Cette diminution relative est d’ailleurs
aussi une diminution absolue. Mais entre 1992 et
1994, les emplois non qualifiés sont les moins tou-
chés par la récession (leur effectif diminue, mais de
façon moindre que celui des qualifiés) et leur nom-
bre progresse entre 1994 et 1996. Cette rupture de
tendance coı̈ncide bien avec la mise en œuvre en
1993 des allégements de charges sur bas salaires.
Les calculs de Gubian et Ponthieux (2000), déjà
cités en introduction et menés à partir de l’ enquête
Emploi et d’un classement des professions, confir-
ment cette tendance : sur la période 1994-2000, le
taux de croissance annuel moyen de l’emploi non
qualifié s’ élève à 2,6 %, soit un chiffre nettement
supérieur à celui du taux de croissance de l’emploi
qualifié : 1,7 % par an en moyenne.

Malgré cette évolution, le taux de chômage des
non qualifiés demeure plus élevé que la moyenne(22).
Deux explications peuvent être avancées :

− la baisse du coût du travail au voisinage du SMIC
serait encore insuffisante. Ce raisonnement explique
pour partie le constant élargissement des plages et des
montants d’allégements accordés depuis 1993 ;

− les salariés non qualifiés pâtissent dans leur re-
cherche d’emploi du phénomène de déclassement à
l’ embauche des jeunes qualifiés. Ils se voient en
conséquence évincés de postes auxquels ils pour-
raient légitimement prétendre.

Cette hypothèse de déclassement à l’ embauche
des diplômés, qui peut les conduire en début de vie
active à occuper des emplois non qualifiés, est
confirmée par nombre d’ études. Ce phénomène
contribue ainsi à dégrader la situation des non diplô-
més sur le marché du travail. Il n’est pas pris en
compte par les maquettes d’ équilibre général du
marché du travail évoquées au début de cet article,
qui ne s’ intéressent pas non plus à la « qualité » des
emplois créés.

20. Le Cerc a calculé la structure de l’ emploi par taille d’entreprise et
niveau de salaire : le pourcentage des entreprises de moins de 20 sala-
riés payant des salaires compris entre 1,3 et 1,8 SMIC est de 24,1 %
alors qu’ il est de 39,9 % lorsque les salaires sont inférieurs à 1,3
SMIC. Il n’est plus que de 15 % lorsque les salaires payés dépassent
1,8 SMIC (Cerc, 2001, p. 51).
21. Ces chiffres sont issus de la construction par l’ Insee de données de
coût et d’emploi par qualification à l’ aide des DADS (Déclarations an-
nuelles de Données Sociales dont le panel fournit des données complè-
tes sur les salaires) et des résultats de l’ enquête Emploi qui utilise la
nomenclature des professions à un niveau assez détaillé.

22. Voir en introduction l’ évolution du taux de chômage des non diplô-
més. Par ailleurs, selon Audric-Lerenard et Tanay (2000), en 2000,
le taux de chômage des employés non qualifiés s’ élève à 15,3 %
(contre 9,8 % pour les employés qualifiés) ; celui des ouvriers non qua-
lifiés est de 18,8 % (contre 8,5 % pour les ouvriers qualifiés). Afin de
définir l’ emploi non qualifié, ces auteurs utilisent une répartition pro-
posée par l’ Insee et basée sur les grandes familles de fonctions profes-
sionnelles : voir Burnod et Chenu (1999).
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Qualification des emplois et qualification
des personnes

Si l’on se réfère à la définition qu’en donne l’ Insee
(1995, p. 127) : « constitue un emploi non qualifié
tout poste auquel peut accéder un actif sans forma-
tion professionnelle validée, et dont la rémunération
se situe au bas de l’échelle conventionnelle ». Cette
définition s’appuie, comme la nomenclature des pro-
fessions, sur les classifications définies par les
conventions collectives. Mais un décalage croissant
est apparu entre la qualification des personnes, mesu-
rée par leur diplôme, et celle des emplois qu’elles oc-
cupent. Il traduit l’ existence d’un déclassement à
l’ embauche qui concerne essentiellement les jeunes
en insertion :

« Entre 1982 et 1994, le niveau de formation
des actifs s’est en effet rapidement élevé. En
douze ans, la part des non diplômés a baissé de
8 points chez les plus jeunes, et de 16 points au
total, tandis que la proportion des titulaires du
bac ou d’un diplôme supérieur s’accroissait
respectivement de 12 et 10 points : l’allonge-
ment de la scolarité et la réduction des sorties
de l’école sans diplôme ont exercé un puissant
effet de qualification des actifs. Mais la struc-
ture des emplois occupés n’a pas évolué aussi
vite. » (Insee, 1995, p. 139).

Exercice d’un emploi non qualifié ne signifie pas
pour autant absence de qualification. Si la fréquence
des emplois non qualifiés parmi les jeunes diminue
très fortement quand le diplôme s’ élève, la probabi-
lité d’occuper un poste sans qualification progresse
au moins jusqu’au milieu de la décennie quatre-
vingt-dix : « en début de vie active, la « sous-qualifi-
cation » du poste au regard de la formation initiale
s’accroı̂t » (Insee, 1995, p. 139).

A partir d’une table de correspondance entre di-
plôme et catégorie professionnelle agrégée, Gautié

et Nauze-Fichet (2000) ont, dans le cadre du rap-
port Pisani-Ferry, analysé le déclassement des sala-
riés de 18 à 29 ans entre 1990 et 2000. Ils constatent
que le déclassement à l’ embauche s’accroı̂t de façon
importante jusqu’ à la seconde moitié des années qua-
tre-vingt-dix, surtout pour les niveaux baccalauréat et
2ème cycle universitaire. Cette tendance s’ infléchit à
partir de 1997-1998, mais d’autant plus tardivement
que le niveau de diplôme est faible. Le déclassement
diminue alors nettement au sein des diplômés de
grandes écoles et du 3ème cycle universitaire et se sta-
bilise chez les diplômés de 2ème cycle universitaire et
du supérieur court. Ce tassement est moins net pour
les diplômes de niveau inférieur.

Ce déclassement à l’ embauche est également relié
à l’ augmentation du niveau de formation des jeunes
actifs dont l’offre de travail augmente (voir Gautié

et Nauze-Fichet, 2000). Goux et Maurin (1995)
ont par exemple montré que l’ augmentation de l’offre
de diplômés induite par la généralisation de l’ensei-
gnement secondaire met en concurrence les jeunes
bacheliers et les non diplômés pour occuper des em-
plois faiblement rémunérés. Cette concurrence est
d’autant plus redoutable pour les non diplômés que
l’augmentation de l’offre relative des diplômés a fait
baisser le coût relatif de cette main d’œuvre (Goux

et Maurin, 1997). Le type d’emploi occupé est donc
lié à l’ âge via l’ émergence de files d’attente pour ac-
céder aux emplois plus qualifiés (Merle, 2001), tan-
dis qu’une concurrence accrue se développe entre di-
plômés et non diplômés pour occuper un emploi non
qualifié.

Le chômage des non qualifiés s’explique vraisem-
blablement pour partie par ce phénomène : en pé-
riode de chômage, les diplômés postulent à des em-
plois pour lesquels ils sont surqualifiés, évinçant
ainsi les moins qualifiés, dont la situation sur le mar-
ché du travail se dégrade. En période de reprise de
l’ activité, lorsque le chômage diminue, le déclasse-
ment des diplômés fléchit. C’est ce mouvement qui
semble s’amorcer en France à partir de 1997-1998.
Quoiqu’ il en soit, la baisse du déclassement − qui
touche en priorité les plus diplômés − ne paraı̂t pas
encore suffisante pour que la situation des non quali-
fiés s’améliore de façon nette. Les enquêtes Emploi
de l’ Insee montrent en effet que la proportion de non
diplômés (au plus titulaires d’un CEP) occupant des
emplois salariés non qualifiés du secteur privé baisse
de façon continue : de 70 % en 1984 à 42 % en 2000
(Gubian et Ponthieux, 2000). En 1984, seulement
3 % des personnes titulaires du baccalauréat ou plus
occupaient des emplois non qualifiés, contre 16,5 %
en 2000. Les non diplômés ne sont pas davantage
présents dans les emplois qualifiés, bien au
contraire : ils sont 18 % en 2000, ils étaient 34,5 %
en 1984. Cette situation est plus accentuée chez les
jeunes sortant du système éducatif (Merle, 2001).
Selon Poulet-Coulibando et Zamora (2000), qui
ont étudié l’ insertion des jeunes ayant quitté l’ école
depuis moins de cinq ans, l’ amélioration du marché
du travail enregistrée depuis 1997 semble profiter es-
sentiellement aux titulaires de CAP-BEP, bacheliers
et diplômés du supérieur dont le taux d’emploi a aug-
menté de plus de 12 % en trois ans.

La récente étude de Audric (2001) confirme cette
évolution de l’emploi non qualifié dans la décennie
quatre-vingt-dix, ainsi que la thèse du déclassement
que nous venons d’exposer. Retenant une distinction
fondée sur la nomenclature des professions, l’ auteur
montre en effet que l’ emploi non qualifié a fortement
décru entre 1982 et 1994, mais que cette tendance à
la baisse s’ inverse à partir de 1995. En 2000, le vo-
lume d’emploi non qualifié retrouve ainsi son niveau
de 1984, soit une augmentation totale de plus de
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15 % entre 1994 et 2000(23). Cependant, la reprise de
l’ emploi non qualifié ne s’est pas traduite par une
augmentation du taux d’emploi des moins diplômés.
En effet, selon Audric : « alors qu’ils semblaient
pouvoir naturellement profiter de la reprise de l’em-
ploi non qualifié, les individus sans diplôme n’ont
bénéficié que d’une amélioration modérée de leur si-
tuation sur le marché du travail et relativement plus
faible que celle vécue par les personnes diplômées. »
(Audric, 2001, p. 2). Les diplômés occupent en ef-
fet une part croissante dans l’ emploi, en particulier
dans l’ emploi non qualifié : cette part a augmenté de
27 % entre 1993 et 2000. « Plus généralement, la
qualification moyenne des emplois occupés à un ni-
veau de diplôme donné s’est réduite, ce qui suggère
un « déclassement » des diplômes » (Audric, 2001).
Constatant également une reprise sensible du taux
d’emploi des moins diplômés en 2000, Audric es-
père cependant qu’avec retard, les moins diplômés
pourront également bénéficier de l’ amélioration de la
situation du marché du travail.

Un déclassement ignoré des
représentations formalisées

La baisse de la demande de travail non qualifié a
été freinée, mais sans que cela ne profite exclusive-
ment aux salariés non qualifiés eux-mêmes. Il appa-
raı̂t donc important de ne pas limiter l’ interprétation
du taux de chômage de cette catégorie à la seule ana-
lyse de la demande de travail (le chômage des non
qualifiés est alors présenté comme le résultat de la
baisse relative de la demande de travail non qualifié,
la plupart du temps imputée au progrès technique). Il
semble au contraire essentiel de tenir également
compte des caractéristiques de l’offre de travail (évo-
lution du niveau de formation de la population ac-
tive). Tant qu’ à coût du travail égal, les employeurs
ont le choix entre différentes catégories de main
d’œuvre, il y a fort à parier qu’ ils opteront pour la
plus diplômée, susceptible d’ être aussi la plus pro-
ductive. Les allégements de charges sur bas salaires
permettent alors d’abaisser le coût du travail de jeu-
nes diplômés, même si cette situation n’est que tran-
sitoire(24).

Ces mesures sont donc sans effet sur le profil
des personnes susceptibles d’occuper les emplois
non qualifiés qu’elles visent à créer, lequel dépend
plus généralement des caractéristiques de l’offre de
travail et de la situation globale de l’ emploi. Les

mesures de baisse du coût du travail ciblées ont en
revanche pour objectif de lutter contre ces effets
d’ éviction en favorisant le retour à l’ emploi de per-
sonnes qui s’en trouvent durablement écartées. Si
elles parviennent à modifier le profil des recrutés,
elles n’ont cependant que peu d’effet sur le volume
des emplois créés (Gautié, Gazier, Silvera,
1994). Mais les allégements de charges sur bas sa-
laires ont aujourd’hui nettement pris le pas, on l’a
vu, sur les mesures ciblées.

Dans les maquettes d’ équilibre général brièvement
décrites en première partie, une baisse des charges
sur bas salaires freine la substitution entre travail non
qualifié (rémunéré au niveau du SMIC) et travail
qualifié (à la rémunération supérieure) ainsi qu’entre
travail non qualifié et capital. Mais la qualification de
l’emploi et celle de l’ individu qui l’occupe sont
confondues : les salariés sont supposés obtenir des
postes correspondant à leur niveau de qualification.
Les phénomènes de déclassement de la main-
d’œuvre, qui correspondent à des substitutions entre
travailleurs de qualifications différentes à un même
poste, ne sont pas pris en compte. Le marché du tra-
vail qualifié est en outre supposé équilibré. La réalité
est donc bien plus complexe, car un emploi rémunéré
au voisinage du SMIC n’est pas forcément un emploi
peu qualifié et, sous la pression du chômage, les sa-
lariés − surtout débutants − n’occupent pas toujours
des postes correspondant à leur niveau de qualifica-
tion (mesuré par le diplôme).

Les différentes évaluations ne s’ intéressent pas non
plus au type ou à la « qualité »(25) des emplois créés.
Or, selon Gubian et Ponthieux (2000) :

− la progression des emplois à temps partiel est de
5,2 % par an entre 1994 et 2000 pour les emplois non
qualifiés, de 4,8 % par an sur la même période pour
les autres emplois. La part du temps partiel subi est
également plus importante parmi les salariés occu-
pant des postes non qualifiés : 13,8 % en 2000,
contre 3 % pour les autres salariés ;

− la progression des emplois à durée limitée est de
11,4 % par an entre 1994 et 2000 pour les emplois
non qualifiés, contre 9,8 % par an dans le même laps
de temps pour les autres emplois.

La montée du temps partiel et des emplois tem-
poraires touche donc davantage les emplois non
qualifiés que les autres catégories du marché du tra-
vail. Audric-Lerenard et Tanay (2000) confir-
ment cette tendance : en mars 2000, 22 % des

23. Ce phénomène s’amplifie en 2000 avec une croissance sur l’ année
de 3,7 % des emplois non qualifiés.
24. Pour une part importante, l’ emploi non qualifié marque, chez les
jeunes, le début d’une insertion professionnelle graduelle (Insee, 1995).
Cette interprétation est cependant fortement nuancée par Le Minez et
Roux (cités par Atkinson et alii, 2001) qui mettent en évidence le ca-
ractère déterminant du premier emploi pour la suite de la carrière : le

fait de commencer à un salaire faible ou à un bas niveau de qualifica-
tion est pénalisant au cours des premières années de carrière et cet effet
persiste par la suite. Ce caractère déterministe du premier emploi se se-
rait en outre accentué pour les jeunes qui ont débuté sur le marché du
travail entre 1988 et 1992, par rapport à ceux qui les ont précédés.
25. Pour reprendre le terme utilisé par Atkinson, Glaude et Olier

(2001).
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ouvriers non qualifiés travaillent sous contrats tem-
poraires (contre moins de 10 % parmi les ouvriers
qualifiés) et 44 % des employés non qualifiés sont
concernés par le temps partiel, soit deux fois plus
que les employés qualifiés. Entre 1984 et 2000, la
proportion d’ouvriers non qualifiés à temps partiel a
augmenté de 9,5 points contre seulement 2,2 points
pour les qualifiés (Audric-Lerenard et Tanay,
2000). Gubian et Ponthieux (2000) montrent en
outre que la situation des salariés occupant des pos-
tes non qualifiés s’avère plus instable (probabilité
de changement de situation plus importante d’une
année sur l’ autre). Les emplois non qualifiés sont
donc marqués à la fois par une instabilité de droit
(moindre part des CDI à temps plein) et de fait (si-
tuations plus précaires quel que soit le type de
contrat de travail). Ce caractère plus « flexible » des
emplois non qualifiés explique sans doute en partie
leur évolution depuis le milieu des années quatre-
vingt-dix, notamment à travers le développement du
temps partiel, que les mesures d’allégement de coti-
sations ont favorisé, au moins jusqu’en 1998 (voir
tableau 1, note 2).

*
* *

Progressivité des cotisations sociales
dans la loi Aubry II

Les dispositions de la loi Aubry II (cf. tableau 1)
concernant les allégements de charges ne sont pas to-
talement assimilables aux réductions dégressives de
cotisations sociales décrites dans la deuxième partie.
Ce texte associe en effet allégements de charges et
réduction de la durée du travail et s’ inspire donc pour
partie des lois Robien (1996) et Aubry I (1998)(26)
dans lesquelles les aides sont accordées à l’ em-
ployeur en contrepartie d’une réduction de la durée
du travail et d’une création (ou d’un maintien) d’em-
plois : il traduit la volonté d’ initier un effet « par-
tage » du travail. Mais différents éléments fondent la
spécificité de la loi Aubry II par rapport aux textes
qui l’ont inspirée.

L’ élargissement de la plage d’exonération jusqu’ à
1,8 SMIC, ainsi que l’ existence d’une composante
forfaitaire, contribuent à « adoucir » la pente du dis-
positif afin d’atténuer les effets dits « de seuil » ou de
freinage des salaires, conformément aux recomman-
dations de Malinvaud. Si la baisse du coût du tra-
vail au niveau du SMIC est nettement plus impor-
tante qu’auparavant, les allégements sont aussi moins
concentrés sur bas salaires. Cela tend à provoquer

des modifications sensibles dans le coût relatif du tra-
vail qualifié et du travail peu qualifié et à réduire les
effets de substitution entre ces deux catégories de tra-
vail (Cerc, 2001), effets attendus dans le cadre des
mesures « bas salaires ». Selon le Cerc, 9 % des sa-
lariés très qualifiés sont en effet rémunérés jusqu’ à
1,3 SMIC et 21 % entre 1,3 et 1,8 SMIC (inclus).
Quant aux non qualifiés, ils sont 56 % en dessous de
1,3 SMIC mais ne sont plus que 32 % entre 1,3 et 1,8
SMIC (Cerc, 2001, p. 40).

L’allégement prévu par la loi Aubry II n’est
donc assimilable, ni à un allégement concernant les
bas niveaux de qualification, ni à un allégement bas
salaire. Il s’ agit plutôt d’ introduire une progressi-
vité des cotisations sociales jusqu’ à 1,8 SMIC en
échange d’une réduction de la durée du travail.
Heyer et Timbeau (2000) parlent d’ailleurs d’une
politique d’allégement de cotisations conditionnée à
une réduction de la durée du travail. Mais l’ am-
pleur de cet effet « partage » dépend entièrement
des termes de l’accord collectif : la loi du 19 jan-
vier 2000 ne contient aucune référence au volume
des emplois créés ou sauvegardés, ni à la durée de
leur maintien.

Cette progressivité des cotisations sociales entre 1
et 1,8 SMIC réforme donc de facto le mode de finan-
cement de la protection sociale. Comme le souligne
d’ailleurs le rapport Pisani-Ferry (2000), ces allége-
ments relèvent davantage « de la politique générale
des prélèvements que de la politique de l’emploi »
(Pisani-Ferry, 2000, p. 181). Les accords Aubry II
ne font d’ailleurs plus, contrairement à la loi Robien

ou Aubry I, l’objet d’une convention préalable Etat-
employeur. Les exonérations ne sont pas accordées
par l’ autorité administrative, ni par les organismes
créanciers de cotisations sociales : l’ allégement cons-
titue dorénavant « un droit trouvant directement sa
source dans la loi au profit des entreprises ayant né-
gocié un accord collectif répondant à certaines
conditions » (Savatier, 2000, p. 479). Pisani-

Ferry (2000) plaide d’ailleurs pour leur « générali-
sation inconditionnelle à l’ensemble des entreprises
(au lieu qu’ils restent conditionnés à une durée effec-
tive du travail)» (p. 181), et ce en raison de la « per-
sistance d’un déséquilibre du marché du travail peu
qualifié » (p. 181). Les allégements ne seraient alors
plus la contrepartie d’une réduction de la durée du
travail.

Or, c’est bien de la réduction de la durée du tra-
vail qu’est attendu l’effet positif sur l’ emploi dans
le cadre de la loi Aubry II. Le mode de finance-
ment des allégements initialement envisagé le mon-
tre parfaitement : le projet de loi ne prévoyait pas

26. La loi Robien ne prévoyait pas de baisse de la durée légale. Quant
aux aides prévues par la loi Aubry I, elles avaient pour objectif d’ inci-
ter les entreprises à anticiper la réduction de la durée légale.
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de compensation intégrale de la part de l’Etat.
Ainsi que le souligne le rapport Rouilleault

(CGP, 2001), les effets de la réduction de la durée
du travail ont été estimés suffisamment rapides et
importants pour que les retours financiers(27) soient
pris en compte, ce qui n’ était pas le cas des allége-
ments inconditionnels de type « ristourne ». Il était
donc prévu que la partie structurelle des allége-
ments soit financée à la fois par une contribution
des organismes sociaux et par le budget de l’Etat
(en fonction d’une clé de partage tenant compte des
retours financiers de la réduction du temps de tra-
vail) tandis que la partie dite « bas et moyens sa-
laires », au-delà de la ristourne, aurait bénéficié
d’un financement par recettes fiscales prélevées sur
les entreprises et n’affectant pas le coût du travail :
CSB (Cotisation sur le bénéfice des sociétés) et
TGAP (Taxe générale sur les activités polluantes)
(CGP, 2001). La loi Aubry II modifie donc l’as-
siette de financement de la protection sociale en
prévoyant des ressources de remplacement, notam-
ment des taxes sur les entreprises.

Ces fonds devaient être affectés au Forec (Fonds
de financement de la réforme des cotisations patrona-
les de Sécurité sociale) créé par la loi de financement
de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2000, qui s’est vu
imposer à partir du 1er janvier 2000 la couverture in-
tégrale du coût de l’ aide incitative de la loi Aubry I,
des allégements prévus par la loi Aubry II et des dé-
penses relatives à la ristourne dégressive pour les en-
treprises qui n’ont pas encore adopté les 35 heures.
Dès 1999, le principe de contribution de la Sécurité
sociale et de l’Unedic a cependant été abandonné
face aux résistances opposées par les partenaires so-
ciaux, tandis que le Conseil Constitutionnel censurait
pour partie le recours aux financements alternatifs
envisagés (pour plus de détails, voir CGP, 2001).
D’où la nécessité de faire appel à d’autres types de
ressources (droits sur les alcools et tabacs notam-
ment), ce qui a accentué le caractère émietté et assez
instable du financement(28), d’ailleurs critiqué par la
Cour des Comptes dans un récent rapport (Cour des
Comptes, 2001).

Le financement des 35 heures recelait bien la vo-
lonté, certes timide mais néanmoins présente, de mo-
difier l’ assiette de financement de la protection so-
ciale, notamment en introduisant de nouvelles taxes
sur les entreprises. L’ intervention du Conseil Consti-
tutionnel a affaibli cet aspect de la réforme car seule

demeure la CSB, qui touche les grandes entreprises
(voir Dupont et alii, 2000). Compte tenu du coût
des allégements de cotisations sociales patronales, le
rendement de la CSB et sa participation au Forec
sont modestes (elle devrait rapporter à terme 12,5
milliards de francs, contre 4,3 en 2000)(29).

Au total, le solde des allégements a été déficitaire
en 2000. Les dépenses se sont en effet élevées à
10,976 milliards d’euros ou 72 milliards de francs
(au lieu des 10,21 milliards d’euros ou 67 milliards
de francs prévus par la LFSS 2001)(30) tandis que les
recettes n’ont pas atteint le rendement escompté
(Commission des Comptes de la Sécurité Sociale,
2001). Le déficit de 1,98 milliards d’euros ou 13 mil-
liards de francs (imputable pour deux tiers au man-
que à gagner sur recettes) reste à charge de la Sécu-
rité sociale, l’Etat ayant pris la décision de ne pas le
compenser (CGP, 2001). En décembre 2001, le
Conseil Constitutionnel a cependant refusé l’ annula-
tion de cette dette de l’Etat à l’ égard de la Sécurité
sociale (dorénavant estimée à 2,47 milliards d’euros
ou 16,2 milliards de francs), censurant ainsi le
PLFSS 2002. Le gouvernement souligne cependant
que cette décision, liée à des questions de procédure,
est sans impact sur l’ équilibre des comptes (voir Le
Monde du 19 et du 20 décembre 2001).

Reste que ces mesures, tout en accentuant la fisca-
lisation en matière de financement de la protection
sociale, instaurent de facto une progressivité des co-
tisations en fonction du salaire, sans pour autant af-
fecter les droits des salariés en matière de protection
sociale. Cette différence de contribution entre salariés
modifie le lien existant entre emploi et protection so-
ciale, en affaiblissant la logique d’assurance sociale
(bismarckienne) présente aux origines du système :
cotisations proportionnelles au salaire et prestations
en rapport avec les cotisations versées(31). Comme le
montre également très bien Concialdi (1999), l’ idée
d’un financement de la protection sociale par la coti-
sation (et d’une participation des salariés à ce finan-
cement) peut aussi apparaı̂tre comme un moyen de
garantir aux salariés l’ attribution d’un droit à presta-
tion. Tel est du moins le point de vue développé par
des hommes politiques tels que J. Jaurès ou F. Roo-

sevelt au début du XIXème siècle. La légitimité po-
litique de l’ impôt est en effet beaucoup plus faible
que celle de la cotisation sociale, et soumise en outre
à des aléas plus importants (Concialdi, 1999). Il
nous semble que cette interprétation s’applique par-
faitement aux ressources fiscales mobilisées dans le

27. Notamment rentrées supplémentaires de cotisations dues à la baisse
du chômage.
28. Qui pourrait être encore renforcé à l’ avenir face aux difficultés de
financement.
29. Initialement, le budget prévisionnel du Forec s’ élevait à 65 mil-
liards de francs pour 2000 et à 105 milliards à terme (CGP, 2001).
30. Cette montée en charge des allégements correspond à celle des
35 heures. Au 16 août 2001, la DARES dénombre 197 696 établisse-
ments passés à 35 heures. Ils sont regroupés en 83 985 entreprises et em-

ploient 7 096 143 salariés. Ils ont prévu de créer ou de préserver 364 000
emplois. 38 218 entreprises l’ont fait au titre de la loi Aubry du 13 juin
1998 et parmi elles, 28 654 ont bénéficié de l’ aide incitative pour un ef-
fectif de 1 982 757 salariés. 42 943 l’ont fait dans le cadre de la loi
Aubry II du 19 janvier 2000. Parmi elles, 16 604 sont de petites entrepri-
ses bénéficiant de l’ aide incitative et 21 971 l’ont fait en bénéficiant du
seul allégement structurel (Ministère de l’Emploi et de la Solidarité).
31. Ce qui ne signifie pas pour autant qu’un tel système soit dénué de
solidarités.

ÉTUDES

Travail et Emploi no 90 • Avril 2002 • 83 •



cadre du financement des 35 heures(32). On le voit,
ce qui ressemble fort pour l’ instant à une « instru-
mentalisation de la Sécurité sociale » (Burdillat,
Outin, 2000) pose des questions qui dépassent large-
ment le cadre des politiques publiques d’emploi.

L’ instauration d’une telle progressivité des cotisa-
tions sociales est généralement présentée comme une
forme de transfert des travailleurs les mieux rémunérés

vers ceux qui le sont moins (sur ce point, voir Fitoussi,
2000). Si la redistribution s’opère sous forme de créa-
tions d’emplois, il paraı̂t cependant important de s’ in-
téresser à la qualité des emplois ainsi créés, ainsi
qu’aux caractéristiques de leurs bénéficiaires. Il ne pa-
raı̂t pas souhaitable de créer de façon durable une ré-
serve d’emplois peu qualifiés et peu productifs, de sur-
croı̂t faiblement rémunérés et parfois instables.

32. Cette critique ne s’adresse bien sûr en rien à la réduction de la du-
rée du travail en elle-même. Celle-ci est à la fois porteuse de progrès
social et de créations d’emploi : contrairement aux allégements incon-
ditionnels de cotisations, ses effets ex post sur l’ emploi peuvent être

mesurés et paraissent bien plus élevés (voir note 30 et CGP, 2001,
p. 289 et 290). C’est cependant sur l’ ampleur des allégements de coti-
sations qui l’ accompagnent, ainsi que sur leur mode de financement,
qu’ il nous semble important de s’ interroger.
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res Synthèses, n°51-1, 2000.

HAMERMESH D., Labor Demand, Princeton University
Press, 1993.

HEYER E, TIMBEAU X., « 35 heures : réduction ré-
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relatif des facteurs de production : quelques résultats
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des employeurs : analyse économique, CAE n°9,
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